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1  PROJET EOLIEN DES HAUTS DE PLESSALA 

La carte ci-dessous met en relation les contraintes urbanistiques et le projet éolien des Hauts de Plessala. Toutes les éoliennes sont situées en zone A. 
 

 

Carte 1 : Urbanisme au niveau du projet des Hauts de Plessala 



 

 

2  COMMUNE DE LE MENE 

 
 

Communes de Le Mené et Plouguenast-Langast 

Les communes de Le Mené et de Plouguenast font partie de la La Communauté de Communes Loudéac 
Communauté − Bretagne Centre. 
 
Le PLUih de Loudéac Communauté Bretagne Centre a été arrêté le 11 février 2020 et approuvé le 9 mars 2021. 
Les éoliennes situées sur la commune de Le Mené intègrent toutes la ZONE A du PLUih. 
Au sein du règlement de ce PLUi, il est écrit : 
 
« Dans la zone A, sont admis : […] L’implantation d’éoliennes et des installations et équipements nécessaires à 
leur exploitation sous réserve de leurs réglementations spécifiques. » 
 
De plus, l’ensemble des zones urbanisées, à urbaniser et tous les bâtiments à usage d’habitation sont distants 
des éoliennes d’au moins 500 m. La carte ci-dessous montre la compatibilité des éoliennes de Le Mené au PLUih 
et à la règle des 500 m. 
 

 L’implantation d’éoliennes est compatible avec le règlement de la zone A de Le Mené 

 De plus, la zone d’implantation potentielle est à plus de 500 m des zones urbanisées et à 
urbaniser de la commune. 

 



 

3  COMMUNE DE PLEMY 

Le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) proposé à l’échelle de la communauté 
d'agglomération Lamballe Terre & Mer a été rejeté fin 2018. C’est donc le PLU de la commune de 
Plémy approuvé le 29 novembre 2013 qui s’applique à la date de dépôt de ce dossier. La parcelle 
d’implantation de l’éoliennes est classée « zone A ». Le règlement de cette zone est repris ci-contre.  
 
 
La construction d’un parc éolien répondant à la volonté gouvernementale de réaliser une transition 
énergétique actée par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 répond parfaitement au service d’intérêt 
collectif. 
 

 Il résulte de ce qui précède que le projet éolien Les Hauts de Plessala est conforme 
aux documents d’urbanisme en vigueur, en vue du dépôt d’une demande 
d’autorisation environnementale. 

 

 

 

 

 
 
 
 



 

 
 
 


